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Arrêté du 6 janvier 2026 

portant promotion au grade d’ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts 
de classe exceptionnelle 

 
NOR : TECK2535039A 

 

(Texte non paru au journal officiel) 

La ministre de la transition écologique, de la biodiversité et des négociations 
internationales sur le climat et la nature et la ministre de l’agriculture, de l’agro-alimentaire et 
de la souveraineté alimentaire ; 

Vu le code général de la fonction publique ; 

Vu le décret n° 2009-1106 du 10 septembre 2009 modifié portant statut particulier du corps 

des ingénieurs des ponts, des eaux et des forêts ; 

Vu le décret n° 2019-1265 du 29 novembre 2019 modifié relatif aux lignes directrices de 

gestion et à l’évolution des attributions des commissions administratives paritaires ; 

Vu le décret n° 2025-822 du 12 août 2025 portant dispositions statutaires communes et 

particulières aux corps interministériels d'ingénieurs de l'Etat ayant vocation à exercer des fonctions 

d'encadrement supérieur ; 

Vu l’arrêté du 22 décembre 2025 fixant les taux de promotion pour le corps des ingénieurs 

des ponts, des eaux et des forêts pour l’année 2026 ; 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2025 portant inscription au tableau d’avancement pour le grade 

d’ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts de classe exceptionnelle au titre de l’année 

2026, 

Arrêtent : 

Article 1er 

Les ingénieurs généraux des ponts, des eaux et des forêts de classe normale dont les noms suivent 

sont promus au grade d’ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts de classe exceptionnelle à 

compter du 1er janvier 2026 : 

1. DUMEZ Jacques 

2. LEHIDEUX Véronique 

3. FISSE Eric 

4. JORISSEN Virginie 

5. GIROMETTI Laurent 

6. TADDEI François 



7. VUILLEMIN Alexis 

8. DEISS Philippe 

9. MAESTRACCI Sylvain 

10. WORMSER Véronique 

11. SPORTISSE Bruno 

12. MARTINET Christophe 

13. PRALIAUD Claude 

14. LY Carole 

15. LATAPIE-BAYROO Thierry 

16. BEROUD Loïc 

17. BONNET François 

18. CASTEL Florence 

19. MEDIONI Frédéric 

20. KAO Cyril 

21. RITZ Dominique 

22. MARCELLIN Catherine 

23. LAROUSSINIE Olivier 

24. DOLLAT Hugues 

25. PAPADOPOULOS Pierre 

26. MASSENET Véronique 

27. FULDA Bruno 

28. MOREL Pierre-Jean 

29. SCHMITT Hervé 

30. HALLEY DES FONTAINES Ségolène 

31. CHABERT Alain 

32. GIROU Denis 

33. LECOCQ Franck 

34. GRISEZ Claire 

35. AGIER François 

36. MILLE Raoul 

37. DUQUESNE François 

38. HOLOGNE Odile 

39. MEUNIER David 

40. BRULE Karine 

41. SERVAT Hervé 

42. NEUVILLE Emmanuel 

 



Article 2 

 
Le secrétaire général du ministère de la transition écologique, de la biodiversité et des négociations 

internationales sur le climat et la nature et la secrétaire générale du ministère de l’agriculture, de 

l’agro-alimentaire et de la souveraineté alimentaire, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui 

sera publié au Bulletin Officiel du ministère de la transition écologique, de la biodiversité et des 

négociations internationales sur le climat et la nature et au Bulletin Officiel du ministère de de 

l’agriculture, de l’agro-alimentaire et de la souveraineté alimentaire. 

Fait le 6 janvier 2026 

 

Pour la ministre de transition écologique, de la biodiversité 

et des négociations internationales sur le climat et la nature 

et par délégation, 

Pour la ministre de l’agriculture, de l’agro-alimentaire 

et de la souveraineté alimentaire 

et par délégation, 

La cheffe du centre interministériel de gestion des IPEF 
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